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Rappels sur l’ikejime
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Une technique d’abattage séculaire japonaise où ikejime veut dire « tuer vivant »

Qu’est ce que l’ikejime ?

Mode opératoire :

• Décérébration à l’aide d’un croc droit ou courbe 
> destruction du système nerveux du poisson en quelques 
secondes > mort cérébrale instantanée mais ses organes 
fonctionnent encore 

• Saignée au niveau des ouïes et éventuellement de la queue dans                  
un 2ème temps 

(car le sang est la principale cause de dégradation du poisson)

• Démédulation avec une tige métallique
> destruction de la moelle épinière du poisson > l’influx nerveux ne 
passe plus aux muscles ce qui retarde le processus de dégradation 
de la chair

4



Le principe de l’ikejime

La source d’énergie des muscles est l’Adénosine Tri Phosphate (ATP) 

• A la mort du poisson, l’ATP se transforme en inosinate, 
 + le poisson contient d’ATP à sa mort, + il aura d’inosinate après sa mort

• Inosinate est une substance naturelle qui contribue à « l’umami »

• « L’umami »estla 5ème saveuraucôtéde«sucré»,«salé»,«amer»,et«acide» = termejaponaispour«Saveurdélicieuse»
 Pour obtenir un excellent poisson, on cherchera donc à travailler sur un poisson le plus en forme possible, reposé, 

déstressé.

Rigidité cadavérique

• Si mort stressante         > Rigidité cadavérique rapide et brutale, les fibres musculaires se déchirent, les membranes
cellulaires cèdent

> Destructuration musculaire et chair molle

• Si mort « spontanée »  > Rigidité cadavérique retardée et contraction musculaire lente
> Préservation de la structure originelle de la chair du poisson

+

-

Intérêts de la méthode :
• Si elle est bien pratiquée, la méthode ikejime assure au consommateur averti un produit de très haute qualité qui se 

traduit pour le producteur (le pêcheur) par un prix de première mise sur le marché plus élevé
• Un plus grand respect de l’animal car elle limite ses souffrances
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Avec 3 grandes « gammes » d’ikejime

Le poisson est remonté vivant sur le bateau mais jugé trop faible pour tenir en vivier à bord :
• Il est abattu sur le bateau

 C’est l’ikejime le moins qualitatif, pratiqué sur un poisson faible et en panique (- d’ATP et bcp d’acide lactique) 

Le poisson est remonté vivant sur le pont et passé en vivier à bord en sachant qu’il ne tiendra plus 
très longtemps :
• Le tri se fait à la débarque entre les spécimens qui peuvent être transportés et ceux qui sont trop faibles pour 

survivre ne serait-ce que quelques heures et ces derniers sont alors abattus au port

 C’est l’ikejime commun

Le poisson est remonté vivant sur le pont et passé en vivier en pleine forme :
• A son débarquement, ce poisson sera mis en vivier à terre pendant plusieurs heures pour lui permettre de déstresser 

de sa capture (il reconstitue sont taux d’ATP et élimine son acide lactique) avant d’être abattu

 C’est l’ikejime premium

Le pêcheur est le 1er maillon de la chaîne. De la façon dont il traite le poisson dépend la qualité du produit final
L’abattage du poisson, à bord ou à terre, doit être pratiqué par une personne experte, formée 
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…
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Contexte et objectifs de la démarche

Un marché ikejime qui constitue un marché de niche dans la gastronomie haut de gamme qui connait une
croissance exponentielle.

Mais devant le succès commercial de la méthode, de nombreuses initiatives isolées de pêcheurs ou de mareyeurs
plus ou moins bien formés ont vu le jour sur le territoire comme sur l’ensemble du littoral français, sachant qu’il
n’y a pas d’encadrement ni de formation à cette pratique, les principaux protagonistes se formant via des vidéos
sur internet et les réseaux sociaux.

d’où le souhait et la demande exprimée par les acteurs de la filière pêche locale (pêcheurs, criée, OP,
concessionnaire portuaire, mareyeurs et poissonniers) de ne pas galvauder l’appellation « ikejime »
sur ce marché prometteur et donc d’étudier la faisabilité de création d’une filière ikejime d’excellence
basée sur l’apprentissage du savoir faire japonais et le diagnostic de la transférabilité de cette
méthode à nos pratiques locales (espèces, métiers, installations, …).
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Modalités de mise en œuvre de la démarche
Après 2 réunions préparatoires (juin 2019 et février 2019), les acteurs de la filière pêche locale impliqués se sont
accordés sur l’intérêt de préparer ce projet pour le dépôt par le CIDPMEM 64-40 d’un dossier au titre du programme de
DLAL du FEAMP auprès du GALPA Côte Basque - Sud Landes le 28 avril 2019.

Un projet construit en prévoyant 2 voyages d’étude de professionnels et d’acteurs de la filière pêche locale avec :

 Un déplacement de 3 jours en France à la criée de Quiberon (du 2 au 4 juin 2019) :
Objectifs :

• bénéficier de l’unique démarche collective française pour la commercialisation de poissons vivants et la mise en œuvre 
d’une filière ikejime locale,

• identifier les adaptations techniques, administratives et sanitaires nécessaires au développement de la méthode en France 
et la logistique à mettre en œuvre

 Un déplacement d’1 semaine au Japon, berceau de cette méthode d’abattage (du 28 septembre au 6 octobre 2019) :
Objectifs :

• bénéficier du savoir-faire, de l’expertise et de la formation japonaise,
• acquérir la technicité originelle,
• identifier les techniques de pêche et les espèces adaptées à cette méthode d’abattage,
• Identifier la logistique nécessaire à la mise en œuvre de la méthode (matériel d’abattage, de stockage, pour l’expédition, … et 

évaluer les investissements nécessaires,
• visiter des installations de stockage et de commercialisation de poissons vivants,
• échanger avec les différents acteurs de la filière impliqués sur les bonnes pratiques à mettre en œuvre à chaque étape du 

traitement du poisson, de la sortie de l’eau à l’expédition 

Déplacements suivis de l’organisation d’une réunion d’information des professionnels et acteurs de la filière pêche
locale (le 13 décembre 2019). 9



Participants de ces déplacements

(1)                                          (2) (3)                                           (4)                                      (5)                                           (6)                                        (7) 10



Présentation et retour
du déplacement à Quiberon
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Dates : du 2 au 4 juin 2019

Programme / temps forts :

 Embarquement des pêcheurs pour une marée à bord de navires pratiquant la 
pêche de poissons vivants et suivi des débarquements de ces bateaux 

 Visite des installations techniques de la criée

• Présentation des investissements prévus par la criée de Quiberon inscrits dans le 
cadre d’un dossier de DLAL du FEAMP pour le développement de sa filière locale 
ikejime

• Rencontre et échanges avec un chef étoilé proposant du poisson ikejime à sa table

 Réunion de présentation en avant première des premiers résultats de l’étude 
REFIKE financée par France Filière Pêche pour la mise en place d’un guide de 
bonnes pratiques « ikejime » pour les pêcheurs

• Rencontre inter GALPA Pays d’Auray - Pays de Vannes / Côte Basque - Sud Landes

• Point presse
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Arnaud ITHURRIA
sur le THETYS II, palangrier de 11,95 m
Patron armateur : Jean-Marie LE STRAT

Yon LEMAIRE
sur le KEINVOR II, fileyeur de 11,96 m
Patron armateur : Simon LE GURUN

Embarquement des pêcheurs pour une marée à
bord de navires pratiquant la pêche de poissons
vivants et suivi des débarquements de ces bateaux
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Le retour à terre des poissons capturés vivants est privilégié.

Ces poissons capturés vivants sont conservés dans des viviers à bord du bateau.

Au débarquement, ils sont rapidement sortis pour être placés dans un caisson isotherme rempli d’eau de mer amené bord à
quai, puis transportés en suivant jusqu’aux viviers dans les locaux proches de la criée de Quiberon.

Débarquement du poisson vivant
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Viviers de stockage dans les locaux de la criée

Bassins prévus initialement pour la purification des coquilles Saint-Jacques
L’eau des viviers est pompée à l’extérieur du port (pompage non sécurisé)

Conservation et commercialisation des poissons vivants

• Sans être nourris, les poissons vivants sont conservés en vivier entre 24 et 
48h (au moins) pour les purger et les déstresser. Ils sont alors tués et saignés 
juste avant leur vente. 

• Ils sont vendus sous la criée en gré à gré, avec une taxe prélevée sur leur 
vente supérieure à celle prélevée sur la vente des autres produits

• 1 t. de poissons vivants (turbot, baudroies, dorade grise, bar, …) 
commercialisée sous la criée en 2015, 6,5 t. en 2018, avec une prévision de 
10 t. en 2019 (une dizaine de navires impliqués dans la pratique de l’ikejime 
dont la moitié débarquent du poisson vivant)

• Autres espèces potentielles : le maquereau espagnol, le mulet, …

Visite des installations techniques de la criée
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Echanges et réflexions partagés avec les responsables de la criée

• Il faut bien sélectionner le poisson pour le vivant (bien vivant, et pas blessé car un poisson blessé ne cicatrice pas) et 
le conserver sans le nourrir

• Le choix a été pris à Quiberon de privilégier la pratique de l’ikejime à la demande du client final (l’acheteur)             
et non sur le bateau

• La qualité de l’eau dans les viviers est primordiale

• La couleur des bassins a son importance (préférer une couleur sombre) de même que la taille des bulles

• Interrogation quant à privilégier l’utilisation d’air ou d’oxygène ?

• Il est possible de mélanger plusieurs espèces dans un même bassin selon compatibilité

• Il est aussi possible de disposer des cloisonnements pour séparer différentes espèces dans un même bassin

• Réflexion pour l’utilisation de lumières et/ou de bacs cylindriques pour faire tourner les poissons dans les bassins 

• La criée de Quiberon a fait parvenir du poisson vivant à plusieurs établissements distants et dans la perspective de 
développer ces envois, il parait judicieux de former aussi les chauffeurs des camions au transport de poissons 
vivants (vérification régulière de la qualité des produits, …) 

• Un projet déposé par la criée au titre du DLAL pour (entre autre) la construction de nouveaux viviers et d’une salle 
dédiée à la pratique de l’ikejime  
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A bord, si la météo n’est pas bonne, ou s’il y a trop de poissons à travailler, il vaut mieux ne pas ikejimer

Après le stress de la capture, le poisson peut être déstressé en vivier mais le stress de la captivité est aussi une réalité 
qui peut conduire à la mort

Le « référentiel » qualité pour l’évaluation de la qualité du poisson peut être « décalé » pour du poisson ikejime 
(poisson souple, avec des ouies claires, …)

Attention à la communication sur l’ikejime : trop de messages et de vidéos sur Facebook

Présentation en avant première des premiers résultats de l’étude REFIKE
portée par le CDPMEM 56 et financée par France Filière Pêche s’agissant d’un guide de bonnes pratiques (*) 

Echanges et réflexions partagés avec le responsable de l’étude :

La pratique de l’ikejime n’est pas réservée à un métier, consistant avant tout à prendre soin et 
à respecter le poisson avant même qu’il ne monte sur le pont.
La sélection du poisson à ikejimer est essentiel.

Saignée : privilégier de la faire aux branchies et à la queue, et pour le temps de saignée, il n’y 
a pas de de temps type. Ceci est fonction de la température de l’eau, de la taille et du poids 
du poisson. Attention à ne pas le laisser trop de temps dans l’eau au risque de le noyer.

Glaçage : celui-ci doit être fait dans la 1ère heure de sa capture / de sa mort.

Conservation du poisson vivant en vivier : prévoir une pompe pour réguler la circulation de 
l’eau, indépendante de la manche à eau qui, elle, dépend du fonctionnement du bateau. Le 
bullage n’est pas nécessaire.

(*) Guide (en version provisoire) transmis pour information à tous les membres de la délégation de la filière pêche 
basco-landaise avant leur départ pour le Japon.
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Revue de presse :
Article du Journal « Le Télégramme » du 5 juin 2019
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Présentation et retour
du déplacement au Japon
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Dates : du 29 septembre au 6 octobre 

Programme établi avec la CCI France Japon, prestataire sélectionné après appel d’offres 
lancé par le CIDPMEM 64-40 pour l’organisation de ce déplacement :
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Dates : du 29 septembre au 6 octobre 

Programme établi avec la CCI France Japon (suite et fin) :
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Temps forts :

• Visite du port d’Akashiura par M. UEDA et le responsable de la Coopérative 
d’Akashiura : observation du débarquement du poisson, de la vente à la criée, 
démonstration d’ikejime et réunion d’échanges 

• Visite guidée du marché de Toyosu : criée au thon, observation du traitement et 
du conditionnement du poisson frais par les vendeurs / grossistes, visite dans 
l’installation de Toyosu, et réunion d’échanges avec les responsables du marché 
au poisson

• Visite des ports de Shirako et de Chikura, présentation de la pêche locale par 
ses responsables et échanges avec les pêcheurs

• Visite guidée du port d’Ohara par le responsable de la pêche au filet fixe (piège) 
et rencontre d’échanges avec les pêcheurs

• Etude de l’ikejime par M. UEDA : présentation théorique

• Etude de l’ikejime par M. UEDA : présentation pratique

• Pratique de l’ikejime par les membres de la délégation supervisée par M. UEDA

Avec aussi des visites de rues commerçantes (produits de la pêche), de magasins de vente de
matériels de pêche et de couteaux, une réception à l’Ambassade de France à Tokyo, le suivi de
l’intervention du Professeur Osamu BABA de l’Université de science et technologie de Tokyo
sur la conservation de la fraicheur et la vente aux abords du lieu de pêche, ……
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Plaquette de présentation de la délégation et de la filière pêche basco-landaise remise à nos hôtes japonais 
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Visite du port d’Akashiura par M. UEDA(*) et le responsable de la 
Coopérative d’Akashiura : observation du débarquement du poisson, 
de la vente à la criée, démonstration d’ikejime et réunion d’échanges 

Une centaine d’espèces débarquées - Pêche journalière - Zones de pêche très proches - Seul le poisson capturé à - de 60 m de profondeur est ramené vivant - Près de 
900 t de poisson vivant débarquées par an - Vente de poissons vivants sous la criée - Pratique locale de l’ikejime depuis + de 40 ans - Ikejime pratiqué par le personnel 

de la Coopérative et non par le pêcheur - L’ikejime peut être pratiqué sur tous les poissons à colonne vertébrale - Autre technique pour les poulpes et seiches

B

24(*) Katsuhiko UEDA, maitre d’Ikejime japonais qui a suivi et accompagné la délégation durant tous ses déplacement, et sensibilisé ses membres à cette pratique.



Plaquette éditée par la Coopérative de pêche d’Akashi
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Revue de presse :
Article paru sur le site de la CCI France Japon

le 15 octobre 2019
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Visite guidée du marché de Toyosu : criée au thon, observation du traitement et du 
conditionnement du poisson frais par les vendeurs / grossistes, visite dans l’installation 

de Toyosu, et réunion d’échanges avec les responsables du marché au poisson

Marché au poisson de Tokyo ouvert le 11 octobre 2018 sur plus de 40 ha avec plus de 900 entreprises présentes sur le site - Le + grand des 80 marchés du Japon - Plus 
de 40 espèces et 1 500 tonnes commercialisées par jour, soit 200 à 400 000 t / an - La vente à distance n’existe pas au Japon - Le pêcheur confie la vente de son 
poisson à un grossiste qui en définit la qualité et le prix - 20 % du poisson frais est vendu ikejime - Intérêt discuté de l’ikejime pour du poisson consommé cuit 28



Visite des ports de Shirako et de Chikura, présentation de la pêche 
locale au filet fixe par ses responsables et échanges avec les pêcheurs 

de la Coopérative de Higashi-Awa

La Coopérative (une vingtaine de pêcheurs) gère 2 filets - Une structure en travers du courant de + de 500 m de long avec une profondeur de 45 m (jusqu’au fond) 
- 3 poches de maillages différents (30 cm - 12 cm - 6 cm) - Le poisson est ramassé dans la 3ème poche (fermée) 1 fois par jour - 20 % du poisson qui rentre dans le 
piège est finalement attrapé - 250 jours de pêche / an - 2 000 t / an - Une centaine d’espèces pêchées / an : sardine, bonite, maquereau, sériole, …
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Visite guidée du port d’Ohara par le responsable de la pêche au filet 
fixe et rencontre d’échanges avec les pêcheurs

Etude de l’ikejime par M. UEDA : présentation théorique
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Présentation théorique de M. UEDA : synthèse

Les pêcheurs du port d’Ohara se sont mis à l’ikejime il y a 30 ans par mécontentement des prix pratiqués par les grossistes
Une réflexion collective impliquant une trentaine de pêcheurs sur 3 ports

____________________

 3 niveaux d’ikejime selon qu’on procède aux étapes suivantes :
- Décérébration seulement
- Décérébration + saignée                                                 = Shinkejime
- Décérébration + saignée + démédulation

 Le choix de la méthode est fait selon :
- L’espèce de poisson
- La méthode de pêche
- Les conditions (état) du poisson
- La valorisation qu’on veut lui donner

 Un poisson ikejime est-il de meilleure qualité ? Par forcément car il faut respecter le processus :
- Si le poisson s’est débattu avant d’être ikejime > pas bon
- Un poisson abattu par ikejime ne doit pas être trop refroidi, sinon le poisson va se raidir
- L’ikejime concerne le pêcheur, mais aussi les acheteurs, les restaurateurs (toutes les personnes concernées                 

par le poisson)

L’ikejime n’est pas qu’une méthode d’abattage du poisson vivant
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Présentation théorique de M. UEDA : synthèse (suite)

 Un process en 5 étapes :

1. Repos du poisson :
o 1 nuit est très bien avec une circulation d’eau mais même 1 heure, c’est déjà bon

2. Décérébration > mort immédiate du poisson :
o L’abattage ne doit pas se faire sur une surface dure qui stresse le poisson
o Mettre le poisson sur un matelas qu’on mouillera à l’eau de mer, et ne le manipuler qu’avec des gants 

mouillés en coton (pas en caoutchouc)
o Cacher les yeux du poisson qui va alors se calmer (avec la main pour les petits poisson, avec un tissus pour les 

gros poissons)  
> Ce n’est que dans ces conditions qu’on peut lui « casser » le cerveau qui provoquera sa mort immédiate

3. Saignée
o Couper la membrane blanche et couper d’un coup le vaisseau le + gros
o Ne pas couper en même temps à la tête et à la queue
o Sur les grosses pièces (thon, gros bar, …), il arrive qu’il reste du sang vers l’arrière du poisson. Le vider dans 

un 2ème temps en faisant une incision sous la queue perpendiculaire à l’axe du corps
o Après le saignement, ne pas tremper le poisson dans de l’eau glacée. Le mettre dans de l’eau à la 

température à laquelle il était avant en stabulation
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Présentation théorique de M. UEDA : synthèse (suite)

 Le process en 5 étapes (suite) :

4. Démédulation
o Enfiler la tige par la tête (à privilégier) ou la queue
o L’expérience permet de connaitre le diamètre de la tige à utiliser selon l’espèce et la taille du poisson
o Après introduction de la tige sur toute la longueur du poisson, procéder à plusieurs AR
o Après démédulation, la couleur du poisson peu blanchir (avec aussi des yeux plus blancs)

5.1 Refroidissement préalable
o Le refroidissement rend au poisson sa couleur blanchie après sa démédulation.
o Attention à ne pas le refroidir de trop ni trop vite (seule la surface sera alors refroidie)
o Préférer un refroidissement d’un mélange d’eau 50 % eau douce / 50 % eau de mer 
o Si on n’a que de l’eau de mer à disposition, ajouter de la glace petit à petit sans aller en dessous de 5°C
o Ne pas mettre de glace sur un poisson démédulé
o Observer l’œil du poisson. L’apparition d’une auréole jaune est le signe d’une bonne pratique d’ikejime et 

que on peut passer à la conservation

5.2 Conservation au froid
o Pour du poisson de valeur, préférer mettre la glace en poches sur la tête et sur la queue
o Entre 5 et 7°C est une température idéale de conservation.
o Entre 0 et 3°C (température à cœur exigée par les services vétérinaires européens), on « casse » alors toute 

la qualité du travail préalable
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Présentation théorique de M. UEDA : synthèse (suite)

 Pourquoi faire l’ikejime ?

Mort du poisson

Ici commence la 
rigueur cadavérique

--------------------Temps-------------------------------------->

--
--

--
--

U
m

am
i -

--
--

--
--

--
>

A partir de ce moment, le poisson 
n’est plus consommable

* *

Ce qui donne la saveur au poisson, l’umami, c’est l’ATP, sachant qu’un poisson fatigué aura déjà utilisé beaucoup d’ATP
Après la mort, le 1er pic de saveur (ou umami) est un goût un peu suave

le 2ème pic d’umami est obtenu avec la maturation
Il faut attendre 8 à 24h pour atteindre la rigueur cadavérique pour un gros poisson
Après le 2ème pic, on perd l’umami si on cuit le poisson

* 2 pics d’umami
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Présentation théorique de M. UEDA : synthèse (suite)

 Réflexions en conclusion de M. UEDA

Le producteur (le pêcheur) doit être conscient de la qualité de son produit pour pouvoir convaincre les autres 
professionnels (les acheteurs) et communiquer sur son produit.

Il ne faut pas être trop ambitieux et ne pas vouloir faire l’ikejime sur tous ses produits

Les pêcheurs doivent travailler avec les personnes autour de lui. C’est une démarche collective

Il est important pour le pêcheur :
o D’acquérir la compétence et l’expérience
o De conserver et de maintenir la qualité
o De communiquer sur la qualité de ses produits

Il ne faut pas seulement retenir la méthode mais aussi tout ce qu’il y a autour

 Echanges avec les pêcheurs du port d’Ohara :

La démarche a débuté il y a 5 ans.
• Elle a conduit à la création d’une marque et la rédaction d’un manuel basé sur les 

recommandations de M. UEDA, avec un « quota » par jour et par bateau pour cette 
méthode après une sélection rigoureuse des poissons (pas plus de 5 poissons / jour / 
bateau) 

• Aujourd’hui utilisation d’un « pin’s » accroché au poisson avec 2 types de « pin’s »  
selon que l’on a été ou non jusqu’à la démédulation du poisson
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Etude de l’ikejime par M. UEDA : présentation pratique

C1
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Pratique de l’ikejime par les membres de la délégation
supervisée par M. UEDA
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Discussions
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Matériel d’abattage :
Certains pêcheurs et acheteurs locaux en disposent déjà (poinçons et tiges)
Du matériel adapté est déjà disponible sur le marché
Une commande de matériel a été faite au Japon auprès de M. UEDA, et est en attente de livraison

Matériel de stockage du poisson vivant à terre :
Bassin vu sur le port d’Akashi non envisageable
Viviers vus à Quiberon et au port d’Ohara envisageables (mais problématique de l’accès à l’eau, en quantité et en qualité) 

Matériel de stockage du poisson vivant en mer :
Viviers à bord de certains bateaux basco-landais (bolincheurs, pêcheurs de crustacés, thoniers canneurs, …) adaptés
Possibilité d’utiliser des caissons isothermes (mais problèmes potentiels d’encombrement à bord et de stabilité du navire)

Matériel de transport du poisson vivant à terre :
Voir les véhicules adaptés pour le transport de poissons de pisciculture (selon distance à parcourir et volume à déplacer)
Sinon transport en caissons isothermes avec couvercle 

Discussion sur le matériel adapté
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Plusieurs pêcheurs et acheteurs sont déjà impliqués dans cette démarche ikejime et / ou d’apports de poisson vivant

Discussion sur la pratique même de l’ikejime

Rappel des propos de M. UEDA

Le producteur (le pêcheur) doit être conscient de la qualité de son produit pour pouvoir convaincre les autres professionnels (les 
acheteurs) et communiquer sur son produit.

Il ne faut pas être trop ambitieux et ne pas vouloir faire l’ikejime sur tous ses produits (si la météo n’est pas bonne, ou s’il y a trop 
de poissons à travailler, il vaut mieux ne pas ikejimer) (Rappel : il s’agit d’un marché de niche)

Les pêcheurs doivent travailler avec les personnes autour de lui. C’est une démarche collective

Il est important pour le pêcheur :
o D’acquérir la compétence et l’expérience
o De conserver et de maintenir la qualité
o De communiquer sur la qualité de ses produits

Il ne faut pas seulement retenir la méthode mais aussi tout ce qu’il y a autour

Le pêcheur est le 1er maillon de la chaîne. De la façon dont il traite le poisson dépend la qualité du produit final

Attention à la communication sur l’ikejime : trop de messages et de vidéos sur Facebook (mal ou pas du tout adaptés au 
grand public et donc contre productifs)

…

Le « référentiel » qualité pour l’évaluation de la qualité du poisson peut être « décalé » pour du poisson ikejime (poisson 
souple, avec des ouïes claires, …)

> nécessité de sensibiliser les acheteurs (voir diapo suivante), les criées et les consommateurs
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Documents élaborés dans le cadre du projet REFIKE, déjà diffusables, en vue de « préparer » la filière aval avant la diffusion du guide 
méthodologique sur les bonnes pratiques de l’ikejime (janvier 2020) à destination des pêcheurs professionnels. 41



Cette démarche pour la mise en place d’une filière « ikejime » locale n’est pas réservée aux seuls participants ayant
effectué ces déplacements à Quiberon et au Japon. Elle est ouverte à tous les professionnels intéressés, cette réunion
d’information ayant justement pour objectif de répondre aux interrogations de ceux qui n’ont pas fait ces déplacements,
et de recenser les professionnels intéressés pour les associer à la suite qui va être donnée à cette démarche.

Comme cela est noté dans la présentation, et comme nous avons pu le voir au japon, il y a plusieurs niveaux qualitatifs
dans cette pratique de l’ikejime mais le choix qui a été fait ici, justifiant ce déplacement au Japon, est la mise en place
d’une filière « ikejime » locale « haut de gamme ».

La mise en place d’une telle démarche d’excellence suppose la mise en place d’une démarche collective, associant tous
les maillons de la filière, pêcheurs, acheteurs et structures à terre.

L’ikejime est un marché de niche. Il faut donc privilégier une pratique d’ikejime « haut de gamme » sur une sélection de
produits qui pourront être identifiés, plutôt que vouloir appliquer plus ou moins bien cette pratique sur tous les
produits débarqués.

Synthèses des principaux échanges lors de la 
réunion d’information du 13 décembre 2019 à 

la criée de Saint-Jean-de-Luz / Ciboure
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Perspectives

 Mise à disposition des documents en cours d’élaboration dans le cadre d’études nationales (Guide de bonnes 
pratiques d’ikejime par exemple, disponible début 2020)

 Suivi / participation au projet VALIKE (suite du projet REFIKE) porté par le CDPMEM 56

 Suivi et accompagnement des acteurs déjà impliqués dans cette démarche (apports de poisson vivant, pratique 
de l’ikejime, …) sachant que le code « ikejime » est déjà créé sous la criée de Saint-Jean-de-Luz / Ciboure

 Recensement des autres acteurs intéressés (pêcheurs, acheteurs, …) pour la constitution de groupes de travail, 
leur sensibilisation à ces nouvelles pratiques, et développer la filière ikejime locale

 Possibilité de faire venir M. UEDA sur notre territoire pour adapter localement ce qui a été vu au Japon (par 
rapport aux espèces pêchées, à nos métiers, à nos navires, aux infrastructures existantes à terre, …)

… 
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